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4D MINISTÈRE DU TRAVAIL
À }/ / HOTEL DU GOUVERNEMENT

‘ QUEBEC

 

Québoc, co 25 août 1947.

MEMO destiné & Commission du Salaire Mininum,
286, rue SteJoseph,

Québeo ©

Sujet : Cunve coll, anise Duval Motor

Ltd., 39.C ~ut, rus Sto-Culloring, Montréul et Lua ¥Fidera-
tion Netioaclas ao la Yatallur dn at l'Ansoctrtion Crne-

Monsiour, dionne us Travuilleurs de l'Automobile.
 

Jo vous inolus “me copiu do cotto oonvontion conolue
sous la Loi dos Syndicats Profossionnols, (SoRoQe, 1941, chapitre 102
ot amondements), datde du 17 juin 1947 ot déposéo au ninistôro du
Travail sous lo numéro 490.

Sinoôromont & vous,

Le Sous-ninistre

T=11 74



     

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,

   

   

 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québoo, co 25 tuoût le</e

286, rue St=Joseph,

Québeo e

Sujet: Convention collootivo ontre, Duval Motor Ltd.,
3950 eat, rue Stu-Cutlwriue, Montreal et La Fédérstion

   

   

    

Nitinnele 4: la Métaliur.{+ ot l’Associution Cunadienne

dss Tuavuiileurs de l’Aitomobile.

dons ieur,

Conformémont aux proseriptions du deuxième para,raphe do l'urticlu l=A

de la Loi des Relations ouvridres (3.R.Q. chapitre lugeA ot amondoments), Je

vous inc us, pour dépôt, deux oopios ocertifides do cettu convontion datée du

17 juin 194 ot déposéo au ministère du Travail lo % Juillet 1347

sous le numéro 4%90an oxécution de la Loi dos Syndioats profossionnols (S.R.Q.,

1941, chapitre 162 et Amondemonts)e

Sinodrement & vous,

1p scus=-mristre

  
  

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 18 juillet 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rus SteJoseph,

Québeo °

Sujets Convention collective entre Duval Motor Ltd., 3930 est,
rue Ste-Catherine, Montréal et La Fédération Nationale de la Métallurgie et
‘Association Canadienne des Travailleurs de l'Automobile,

Je vous inolus une corie du cortificat constatant le dépôt
de cette convention collective onrogistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndioats professionnels (SoR.Qe, 1941,
Shapiro 162 et amendemonts), le 9 juillet 1947, sous le numéro

Sinedrement & vous,

Le soussrinistre

T=1177 incl.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 18 juillet 1947.

Monsieur Hervé Duval, président, \
Duval Motor Limited, \
3930 est, rue Ste-Catherine, \
Montréal. ,

Cher monsieur, \

“Jo vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au minis:êru du Travail, le 9 juillet 1947,

sous le num-ro 490 , de la convention collective concluo
sous la Loi des Syndicats professionnels ( Seilede, 1941,
chasitre 162 eo” amendements) et intervenue entre Duval Motor
Ltd., 3930 est, rue Ste-Catterine, Montréal et La Fédération
Mationale de la Métellurgie et l'Association Cauadienne des
Travailleurs de l ’Automobile.

La partie ouvrière avant (té reconnue la 26
Février 1947, comme agent nésociateur ar la Commission do
Relations ouvrières de Quivec, le dépôt de coute convention
au ministère du Travail a aussi les effets cu 16pôt exigé
par la Loi dos Nelations ouvrières (5:00, 1-1, chavitre
162-A et amcnderionts ;e

Veuillez agreor l'expression de mes moilleurs
sentiments,

Le Sous-mini stre

MC.
incl.

ve

Hedan
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 18 juillet 1947.

B. René Champagne, secrétaire,
L'Association Canadienne des Travailleurs de

l'Automobile,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Monsieur le secrétaire,

Jo vous inclus un certificat constatant le

dépôt feit au ministre dv Travail, lo 9 juillet 1947
sovs le num-ro 490 , de la convontion collective concluo

sous la Loi des Syndicats rro’essionnols ( 5Se.020, 1041,
chasitr> 162 c7 arvnuet ents) ct intervnue entre Duval Motor

Ltd., 3930 est, rue Ste-Catherine, Montréal et La Fédération
Nationale de la Métallurgie et l'Association Canadienne des
Travailleurs de l'Automobile.

La partie ouvriôre avant (té reconnue la 26
février 1947, come ayont nérociateur ar la Commission de
"elations ouvrières de qu'vvc, lu dépôt de svtie convention
au ministère du Travail a aussi ls eflets du d0pôt exige
par la Loi “es Lelations ouvrières (5.:0Ce, 141, chavitre
162-A et amendemonts ;e |

Veuillez agréor l'expression de nos meilleurs
sentiments,

Lo Sous-ministro

MC.
inel.

a

E
Y
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 18 juillet 1947.

Bonsieur Roger MoGinnis, organisateur,
La Fédération Nationale de la Métallurgie,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant le
dépôt fsit au minic’êre du Travail, le 9 juillet 1947
sous le num.ro 490 , de la convontion collective conclue

sous la Loi des Syndicats rro’essionnuls ( 5Seo.02e, 1941,

chaitr: 1382 ¢ anender ents; ot interveonue entre Duval Motor
Ltd., 3930 est, rue Ste-Catherine, Montréal et La Fédération
Wationale de la Métallurgie et l'Association Canadienne des
Travailleurs de l'Automobile.

La partie ouvrière ayant êtS reconnue le 26
février 1947 come ayont névociateur var la Commission do
Relations ouvrières de Qu'vec, lu dépôt de cetiu convention
au ministire du Jravail a oussi ls erJets Cu 1500t exipé
par la Loi ‘vs !elations ouvrières (5e.0Ce, 1.11, charitre
162-A et amenderients )e

Veuillez apgricr l'expression de mos moillours

sentiments,

Le Sous-ministre

MC.
incl.

ren
«ay,

    



Province de Québec Province of Quebec

 

MINISTERE DU TRAVAIL ‘DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 499
Number

Les présentes établissent que 1e ROuvième
It is hereby certified that on the

jour du mois de Juillet mil neuf cent quarante-9®Pt
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministere du Travail a recu de M. Aogur RoGinnis, organisateur pour Le Fédéretien
the Department of Labour has received from

Nationale de le Métallurgie, 1231 est, rue Amontigny, Montréel,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 490
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
to wit:

Une convention collective en date du 17 Juin 1947
A collective agreement under date of

i Duval Notor Lt4., 2930 est, rue Ste-Catherine, Noatréal et la Fédéretien
betweenNationale de ls Métallurgie et l’Assoetation Canadienne des Travailleurs

de l‘Automctile. En vigueur À compter du 9 juillet 1947 Jusqu'en 9
Juillet 1948, Renouvellement autonatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau

-

Seal ce dix-huitième Jour du mois de- Sea this day of the month of
juillet mil neuf cent quarante- sept

nineteen hundred and forty-

Sous-ministre Deputy Minister
H-1
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La Fédération Nationale de la Métallurgie
AFFILIÉE A LA C. T.C.C.

THE NATIONAL METAL TRADES FEDERATION
AFFILIATED TO THE C.C.C.L.

ÉDIFICE DES SYNDICATS * X ,
1231 asvy, rug Dx MONTIONY A 9

Th. FA. 3004 A +

MONTRÉAL 4
Wl 1

 

v

f ju “ 14 tréal. le 8 juillet 1947

| Bu,es- oe
NM OF 12

A+. . qe { !;

Me Hon. Antonio Baretta.-- oo LES|
Ministre du Travail, TE
Hotel du Gouvernement ’
Québec, P.Q.

Cher Monsieur,

Veuillez trouver ci-fnclus une copie authentique

dela convention récemment signée entre la Fédération Nationale de

la Métallurgie et Duval Motor Ltd, 3030 Ste. Catherine, est, Mtl.

que nous désirons déposer en vertu de la Loi des Syndicats Progession-
nels S.R.Qe 1941 Che 162.

Bien À vous,

LA FEDERATION NATINNALE DE LA
METALLURGIE

=-2~rt\ qu Hi

> — ape nouerMcGinnis
C : Organisateur

 



 

Cenalue ecnfuamément ex dispouitiens de Le Lei des Iynileats i refeeed a

(0c 168, Seite. 1961) et mmunéeunts et de la Loi dus molations uvrilves

(0c 188 A, Sat; 1961) et amendements.

X
RESAREL DUVAL MOTOR LTD, S000 STP=CATYTINA RYT = MONTNWAL

DAVEE PAZ

 

Be” L'AU3OCLATION CANADLEN à DUB TRAVAI:L'URS

  DEh'AEOSEULE -
| ‘’Asnociation

affiliée à ladite Féiération et ayant son sibge social
en Le Cité de VWrrtréal = elayrès appelée L'A.s0C01ATIN®.

IPIRIQEE 1." Ce te e.uvention collentive, ct-ajuts appelée “convention”
s'applique à Sous els anplayée payie jd L'heuze, emes-
tion faite des e--treraftres où des cunis 40 rem ot de
uteet veen.

REC GTMAI BANGEÉ Be" Cenfurménent au cartifient 2e rescamationente (mie on faveur
SYNLIQALE de l‘A:acsietion, on date du S mars 1 . 49, 1l'employa re

evanait que l'Assoniation est la seule asscelation uwildwe
ou torisée à nigoeier aves .ul au nom des smleyés affestde
var la voanvention pour Wu ce qui resanie les sal ires et
autres ocnuitions de -AUVuil suint Aus uiaponitions de le
ecavention.

REDCLUTICN -À  8e+ La résniution de l'Associution ayrweurvent 1a convention of
Lanting désinent Los ane dos Fuprésoutants witerisis à le signer

ost produite ecume mamens "¥* 4 la srésente eorwntion.

Ls resolution 4'umployew®@ spprouvant la o vention ot ééai-
guant les nome Jen ranrésentainte auterisis À La signer eut
20duite oo ne armen G" à Le réunie =.Ventieon.

 

Lb. te- Le but Visé par le e.nvention Get de premeuv 12 l'harmonie
dans les rulntions cuvrières, d°': surer d'une cart un nmoile
laux rendement de trmevail, la pretestion &e la prouriété ot
d'autre part, d'étasiir des selires, heures et © nuii tiens
de trovail justes #3 ruisosnablese

SLOUKHALLLN Be= L'empleyour s'unçage À traiter sos employée avee ¢nsidévaticn
et L'Asnscintion e'angage À faveriser lu dissipline dans le
caraue 04 + ensourager les enplayés à fourniFP un trovail hon-
Rète ot Cyel, ut À weesoF Les directives de leurs e ntrenai tres.
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L'Euploysutr où l'Assoclation s'engagent À coopérer mrtuellement
érne ia lus genie none pousiti) pour prévenir les acetéante
eS navel la sécurité où le mudé den euployése

Tarte Grève et toute contre-grètss ent 1ntatéites peur le do
de ln pré soute errVout

Bauf dans la mesure of las di:pouitiore de la récente eraves~
tion a-n$ nlus avantageuses, les parties onvisnneût 40 00 en”
siddrer itées ar love clauses ot disp eitions du décret ao. 148
régisennt les armioyée ée Garage de !inntréal de la nie manière
“uw si vlles ‘talent (nonpporson À La présente esnveantion et
sans qu'il »14 nôceamire de les rmuiter.

Tous los recours “ui existent aux trame duâit décret on fuveur
de chaqune des parties exieteruh Snlunent nn Vartu 60 et par
l'effet do BB m¥sente eravention.

Les t:ux de salaire pour les wployis aasujettis A Bb ecomventho:
ser-at cour ui apareissest À l'annee Qui fait partt © intégren-
te de co:te annvantiotr

las mlaires supériose su Vaux de Le convention ne éewant pe
Btre étminnés À le mes en Vigneur Ce entte convention.

Le sumine régulière ée twuvail den caployés oua te quante-
neuf howes, (49) La journée régulière sera répartie oœums
suit: De hull (8) hawes acm & 18,00 hes nae 08 80 L.00 dre
Peis À 6.00 hres porto Le travail se taruinewa le cemeêt À 12.00
hres (ntût)6

Tout travail fuit on pine 00 Le Sounds régulière con véemmtrée
es taux de tome ob dnd.

Les joum suivants srend onal400 Ge Jouve inline

Les étunnehes La Conféétvation
La Keeù Le jour &9 l'An
Ventreti Saint Sv=~Jonpr-Inytisty
Me a Tramai ;

Musa caployé ne sara requis 60 tremiller ess jouve-là. Tout
travail scoaplli sue séeeméré tom Éaudle.

Confremcsant À l’article XVI éu ééewet M2, leu tr-in jours Go
fêtes payées, eu toux régulier sæ-eh la Noel, le irmie de
l'An et la Fote du Trevati.e



+ 5e

GARANTIE DE M0 Tout cuvriem aura &7 1% À quarante-quatre houses (44) do tsamall

PROLARATICE 1V.e

IPTRL 18.

saga 1e.

per veraine. AéVenant l'’aheance volontaire de dl'ouvrier, en
diminuere des “oeures garanties les heures d'ateunes Volontaires

Lee ternem désignant l'eaplet dx travailleur ainei que les
terves désignant le treveil suront la méme viynifieation que cour
Gétemminés jar l'arpoté uinistériel «vrunt l'industrie de
l'automebile de rontréal. (déswet 146)

Le tr:1t à le sénierité eo menoe À ecurir À conter de six neds
Ge serviec. Dane tous les ens te premotions, de tyensferes, 40
reaveis, et de réengag-neat, l'euplepeuP Sevre tenir cenpte des
lasteurs suivante ans l’erêre ci-éessous:

Le» La Longueur 60 service ecntim;
Se= 1'tabilesd, 1s caeel! ob la eampétmes;
B.+ Les charges famili ailes.

A noine que la campétuntse rit nettement inégale, Le sénierité
écit yrévaloir.

81 La oénierité o$ la campétence sont sensibienont égales, Les
charges fumilidies seront facteurs ée préféronse Lans le ces
du ncine de renvoi ot de réengagenent.

L'enployeur s'engage f urnuir une liste indiquent ] 'aneionneté
do claque anplayé dans uhaoune des costions du gaa.e visé per
cette senvuntions

al un cuplayé eat coutdemté où qu’il éeive quitter son tœurail
clers que lu fournde n'est pas eonplétés, cette Jousmée lus
œuPa payée ou oil avait travaillé la journée ontièwe

La ay0 ve fera ehAQUE SUNGÂNO, OR Mena» io légales ou em chèque
et lon détails miveante devront apparaître sur ou éane l'enve-
18:90 40 paye.

a) You où préuan éu salarié
d) Date ot plriede de la pore
e) jenbre d'heures réguis où smplinentaive
4) Déductions faites
0e) Montant nob payé.

Le $:.æ de la paye aura Le vontrofi é0 chaque semaine.

 

Les enpleyés avoujettie À Lan récente e.rvontien qui étatent
membres ée l'Ynien au débit des néxosiations, ceux qui le scout
devenus depuis où jui le Aeviendrcat plus taré, doivent, come
condition du maintien de leur emploi, Jensurer rerres cetisante
és L'Union peur la durée ie la pr sente à nvent ion.

Dans un délai de trente (30) jeu À ounpter de son endbeuchage
tout nouvel employé devre o'inscrire nmabre setisant de l'Union.
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SXMDIGALES Slee Au requ de l'auterisation iarite donnée ver a enplepé

REHASENTATION DE A8.~

PTE i 

AEEE Bee

AYTICMROS EVIE Ble

PT Vis at

Mas: 

Je A0 5 AOUR SpREREE % ge EE |

euuVer#t per la ecnventien, 1'Mpleyeur s'engage pour la
Curie légale de la o nvontion à reoteuilr ul mois ow
la vaye de la premildre seine dudit employé, le montant
de la sociation syniigals A n$ la déduction eat ainsi am-
terisve ot A transetre le total do cos sormes au sOOYS-
taire-finamcier 49 l'Union dang les uit (8) fours suivante.

Le délégué ayndical dams lo garage ou see représentants
pourrent rmouatrer l'’enpleyeur peur réglur toute di: risul-
té où tout di férend. [1 aura avebe dans t:v0 les dérarte-
mente Visée er le préca:.te convention raie ne devre pes
Quixe à l'exdeution à: tevail on evuFse

Leu délégués ou efficiare du Jyndienut pourveus s'ademèer
de l'usine pour escomplir des fanstions ayndiealies (congrès,
journée d'êtui en, convosation d'urgenee, ) naîs sans paye
pour le perte de temps. Cemei devient avioer l°euployeur

quelques jours à l'avance, S1 porsidle de nonière à co que
Le con treraitre en #18 averti.

ie echre du Ayadiset, rupréeumtunt attitré ée l’Assseilation
en vertu de le résente ervantion, bénéficier dun troie
toma priviliégié dung le eas od des employés cornient me-
d=pief ou omngédiés peur naïque de Tevail ans lo dévarte~
rent eù tel reprèsetitant est lui-même usployéde

L'Union peurra afficher sur des tableaux désimés par L'in-
ployeur des ovis ecneersants ses netivités. Ues avis ne
sersat affichés que larsque l’iinployeur les enre arrrouvée.

GBil y avait désaccord entre va ou des wplayée ot 1°em-
playeur l'on ;recédewn À son rÈ;lenant de la façon oukvente:

a) l‘enployé Gevre 4'aberd 6 wnottre son grief per let,
e: cc:tranaitre ds su départ-mect, aves CU One le
ecnecurw du rerrésentant 4e l’Union.

b} 81 la déui sion n'est pes rendue par le e-ntrenaître dane
les vinayut-quatre houres (24) heures ou si l'onpleyé n'est
pes uatisfeit de la ideisien do 5 n eutresaître, 11 devre
6'il veut continuer sa r'elavation axpesur son grief eu
surintendiant aves, ou per le re .résentant dée l'Union.

©) 81 Le Surintentant ne rend pas sa décision dans les gingt-
quatre (sé) Loures cu si l'oemplayé n'accepte pas la déci-
sion u Jurinteniant, l'eapleyé pourra ea appeler direote-
nent à l'empleoysuFr où & sca “lus haut représentent. Il
ne pourra le faire eopeniuant sans être cosonpagné tu re-
présentent ext-rieur de l'Union ou de le ’édération que
l'employeur devi resevoire

cL = . . . 0° 104, + qe 2 wa . CSE ac JS PE fic2ww Lo RT A J SF Ne ; ue "A

TETangNEyet IR Lm
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4) 8 L'emplayeour ou sen ins haut repréemtant ne rend p00
do ddeidon duns 100 quavante-kuit heures (48) ou of 1° )
pleyré n'accepte pas la 4ébiaion rentue, ge deuier pourra re-
surly à le presdinre disrite au paraçraphe suivant:

e) Si arte aveir suivi la vosédure révus au paragraphes pré
ed ents, le Gésacoord mhaiate entre les parties, l'une ou
l'autre partie pourrs nmir rmrecurs à l’'artétrese mivent Les

dispositions de la let den Diff4renés Cuvriers de uétwe
{ee 187 2.0. 1041).

La euntense avrtitrale sera finele et liwe Les parties au aime
tires qu'un aenteese arbitrele rendue @ vertu du chapitre
160, HeFiote 19AL oi la nentende eat sussentible de rétroesti-
Vité on teut ou en partie, olle le seru à eompter de le date
où Le grief sure $84 ooumis à l'employuur eu à sen plue haut
Faréaentante

 

buns lo cas 6e o.ncéâiament resunmm injuste ver la sentence
arbitrale, l'erpleyé congitté sere réinetallS dans ses fone-
tions sves saisnent rétronetif du aulaire À eo:pter de la date
du gonpidiment.

 

81 l'une eu l'autre des clauses de la présente scnventien était
mille en rogaav “en dispositions ée la loi, les autres eleuess
de 18§ovation ne seront d'aueme nanière affuetées par octte
malli

CCNVOMTIONS Bf. Rien dans Le précente convention n'est censé affecter lee
IT LOIS drvite de l’-mployeux ou de l'Union garantie ar des leds eu

Aderets du guuvernement provincial ou du œuuvVarnenent féééraie P™

S0e- La :résente convention sera ei.gual peur une soade ob pren-
dre affe) Àcompter du à préva ar1a Lois elle se renou-
veilers autonatiquénéntd'…rmaéeFae année à défaut d'une partie
C'aviser l'autre.rase Serit, dans un dull de pas lus de sofimen~
te jcuivs (60) ni de moins de trente (35) J ure avant scm expl-
ration de aun intention 4'y matters fin cu de la modif. esr.

FAIT A MONTREAL LE AYLune Jur Ga nois te 000.

Ge l'an nil neuf cent querente-copt (2067)

Arefbo 40 ?

 

A, e
n   
 



Bhai dos enlnivmee minime dos csmpagabns
et apprentis &e Soures

Ayytrentin Ennpaganne de jour de trurtban les outégaries:

Lex samsstP@occccencencoce Oe40 do l'heure
2e » 00 02 600 660 00 +0 6Do46

Be année e…s0os0vc0000000BUO «
Se . 0000000100 coco «080 »

Gongaguens tel» que ééfinie à l'article IX! pare. db Qu dered AO

Pre târe ClantBeocsuccccocodo10 »
Peuxièns class@ecess csecceeled “

Troisièms Cl\annMe0 000000 000600D "

Xehmile dees salalizes minimm des Gootvagn

ot apprentis 40 nuts:

Apprentis ler oomnstE®escccscecsecoe Oodd "
28 NetIGscrsvececcvense OolD
Bu Gecessscncccnncecsce Gol "
Be ARNG scacovanaano0 00000DoPO — "

Orumpagnens 1 dre C\RaMa0nosencsoco0 L<MO »

30 CRGcecrscnsescececse 1410 »

SO ClApA0.00s000coccacuc0e 1:00 *

Nomis Gén corvies et Gémalionnee

Muéas ée quatre nriseoccos 080 .
M consacon000000000n00 Del -

Autres jmuamaliers na
CIanaifléSoconcescenceecou Ve0O ”

-Ouréiens Le MÉÂV sescsaccoccosoc"MFoc0 BoQO par samine
” cocconcccsvocao"W'oce 30s Opa +

DUVAL MOTORS Limiren

Pan. —

PER
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EXTRAIT 7R8 MIRUTES do Le Véunion tu Osnaell Synéionl és L'’Acso-
elation Camedienne dee Travailleusw de 1%utomshile tenue À La
ent, Tue Dementigny, ionirdal, Le Là juin 21949.

Il ont proposé par os. Me deumain Quathier
APPAFÉ POY cesecncnse Me Hiri Houllon
que la €-nvoRsion telle que lue ot rédige soit coneytée ot que M
René Ohampasne, le Fed - ;ne au non de l'i-aoslation et Roger Ho
Ginnis au nom de ls Yéiéretion Hati. inle de An Xdtalluvgis acient
autorisés à le eigmner, swe lo zarege A:val Mutors Limited, 3530
Ste-Catherise este

  



 

Un cmité de reduction seve Formé dans leu éeun moîs qui ouvert le

signature de La convention, 11 s°oseup:re smplusivoment év la protee-

tien. dee éevoirs et pouvoirs ewr00 linttés à l’andlsoration 40 le

predustion.

Go Cenivé slogan, mr les heures 4e twuvuil, pondéent Le éemière so-

mAinD de Shutigwo wile

XL est ompané 40 sit nenhven, trois mue par Les neutres ê0 ‘Asser

ciaticn et tr 19 par 1°tupleyus

 

Ve ce Jour un premier enptonbre 1069 Len claires uinine 6e l'epyes-

diese “A” sowoat applionhles aves vééuotion de 006 l'heure.

DUVAL MOTORS Limirveo
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‘ Extrait des minutes d'une assemblée spéciale des Directeurs
de DUVAL MOTORS LIMITED tenue au bureau de la Cempagnie, le 17 juin 1047, À
laquelle sont présents:

MHERVE DUVAL
M RODRIGUE DUVAL
MŒ G. DUFRESNE-DUVAL

* Le Président fait rapport des conversations qu’il
a eues depuis quelquex temps avec la Fédération
Nati-nale de la Métallurgie et l'Association Cana-
dienne des travailleurs de l'automobile affilliée
A la Fédération Nationale de la Métallurgie rela-
tivement À uno convention collective devant s'appli-
quer À tous les employés de Duval Motors Limited
payés À l'heure, section de la rue Ste. Catherine
Est, à l'exception cenendant des contre-maîtres, des
commis de bureau et du mgosin.

Le Président dépose un projet de convention collective
du travail, résultant de ses conversations avec la
Fédération Nationale de la Métallurgie. Le Secrétaire
donne lecture du projet et les Directeurs procèdent
À son étude clause par clause.

Après discussion, 1l est proposé par M. Hervé Duval
secondé par M. Rodrigue Duval et résolu à l’unanimtté
qu la convention telle que lue ot rédigée soit
acceptée et que le Président et le Secrétaire sodiekt
autorisés À la signer au Nom de Duval Motors Limited.

signé HERVE DUVAL
Pres.

Mno Ge Pufresne Duval
Sec.

Je soussigné certifie que cette copie est conforme & la copie que nous
a remise la compagnie. oo —

RogerMoGinnis /

JePe

Signée devant moi le 8 juillet 1947

 

 


